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tenue par Monsieur Tronel, magistrat-désigné

En présence de Monsieur Josserand, Greffier

 14 heures 15

01) DOSSIER N° 2604467 Monsieur Nicolas TronelRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR
COMMUNE LE VIEUX-MARCHE 
Monsieur SOCIETE D'AVOCATS LEXARMOR

Titre de l'affaire Demande de suspendre l'exécution de l'arrêté n° PC223872600003 du 10 mars 2026 par lequel le maire de la commune de Le Vieux-Marché a accordé un
permis de construire en vue de l'extension du bâtiment annexe existant sur la parcelle cadastrée E 735 située 11 Roc'h Léo

Arrêté le 25/06/2026
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur Tronel,  Juge des Référés

En présence de Monsieur Josserand, Greffier

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2604109 Monsieur Nicolas TronelRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOUQUET-ELKAÏM Jérôme

Maître BOUQUET-ELKAÏM Jérôme
Maître BOUQUET-ELKAÏM Jérôme

Défendeur AVOXA RENNES
CABINET SAOUT

Observateur

Nom des parties
Monsieur
Madame
Madame
COMMUNE DE GUIPAVAS
SAS HOLDISPORTS
PREFECTURE DU FINISTERE
BREST METROPOLE AMENAGEMENT
BREST METROPOLE CABINET D'AVOCATS FRECHE & ASSOCIES

Titre de l'affaire demandent de suspendre l'arrêté n° PC0290752400053 du 19 décembre 2025 par lequel le maire de la commune de Guipavas a accordé un permis de
construire pour la création d'un nouveau stade de Brest, l'Arkea Park sur le terrain situé 550 rue Alphone Penaud
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 14 heures 30

02) DOSSIER N° 2604112 Monsieur Nicolas TronelRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CATRY Théodore (Cour)

Maître CATRY Théodore (Cour)
Maître CATRY Théodore (Cour)
Maître CATRY Théodore (Cour)
Maître CATRY Théodore (Cour)

Défendeur AVOXA RENNES
CABINET SAOUT

Observateur
CABINET D'AVOCATS FRECHE & ASSOCIES

Nom des parties
ASSOCIATION COSTOUR, POUMON VERT EN FINISTÈRE
GROUPE NATIONAL DE SURVEILLANCE DES ARBRES 
AGIR POUR LE VIVANT ET LES ESPÈCES SAUVAGES 
ASSOCIATION GUIPAVAS HABITANTS IMPLIQUÉS 
Madame
COMMUNE DE GUIPAVAS
SAS HOLDISPORTS
PREFECTURE DU FINISTERE
BREST METROPOLE
BREST METROPOLE AMENAGEMENT

Titre de l'affaire demandent de suspendre l'arrêté n° PC0290752400053 du 19 décembre 2025 par lequel le maire de la commune de Guipavas a accordé un permis de
construire pour la création d'un nouveau stade de Brest, l'Arkea Park sur le terrain situé 550 rue Alphone Penaud

Arrêté le 25/06/2026
Le président du tribunal
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